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li
ÉDITION
Section romande de l'Union suisse
pour l'amélioration du logement,
rue de Bourg 28, Lausanne.

COMITÉ DE PATRONAGE
LAUSANNE
Fr. Gilliard, architecte;
M. A. Stalder, secrétaire du Cartel romand

d'hygiène sociale et morale;
Virieux, architecte cantonal.

GENÈVE
E. Fatio, architecte;
A. Guyonnet, architecte ;
Dr A. Montandon ;

E. Martin, architecte.

NEUCHATEL
F. Decker, architecte.

RÉDACTION
Pierre Jacquet, architecte.

Secrétariat de rédaction :

8, rue Gautier, Genève. Tél. 2 94 05.

COMITÉ DE RÉDACTION
Président : M. A. Maret.
Membres : MM. G. Borei, F. Gilliard,

A. Hcechel, A. Jaquet,
J.-P. Vouga.

ADMINISTRATION
ET PURLICITÉ
Avenue de Tivoli 2, Lausanne.
Chèques post. II. 6622. Tél. (021) 22 60 43

Tous les membres des sociétés suivantes
reçoivent « Habitation »

U. S. A. L. Section romande de l'Union
suisse pour l'amélioration du
logement ;

F. A. S. Section romande de la Fédération
des architectes suisses;

S. C. H. Société coopérative d'habitation,
Lausanne ;

S. C. H. Société coopérative d'habitation,
Genève ;

S. A. L. Société pour l'amélioration du
logement, Genève;

S. D. T. Société des dessinateurs et des
techniciens du canton de Vaud,
Lausanne ;

FAMILIA, Société coopérative d'habita¬
tion;

SYNTEC, Syndicat général des employés
techniques, Genève;

F. O. M. H. A. B. Coopérative d'habitation
Genève.

ARONNEMENT
Suisse : Fr. 6.—¦ par an. Etranger: Fr. 8.60
Prix du numéro (Suisse) : 60 et.
Chèques postaux II. 6622

UN TEXTE

L'homme subit ou profite du milieu naturel qui
impose des contraintes et dicte des solutions.

Il organise son milieu social qui est à la fois milieu
et moyens, car les besoins de l'homme ne peuvent être

satisfaits que par le complexe « milieu-habitat »

et non pas par l'habitat seul.

Uhabitat étant le facteur fondamental de l'évolution

biologique et spirituelle de l'espèce humaine, son

amélioration constante constitue la raison même de

la mission des bâtisseurs.

V. BODIANSKY.

SOMMAIRE

Procès-verbal de l'assemblée des délégués de l'Union
suisse pour l'amélioration du logement

Où en est l'étude du problème du logement dans le can¬

ton de Vaud
Manière de penser la charte de l'habitat
Informations

9

13

15


	Un texte

